
Tutoriel pour faire son choix de vacances – personnel avec mise à pied saisonnière 

Cliquez ici pour visionner le tutoriel en format vidéo 

Avant le 30 avril de chaque année, vous recevez un courriel de la part du Service des 

ressources humaines avec un lien qui vous permettra d’accéder à la plate-forme. Vous 

aurez jusqu’au 15 mai pour compléter votre choix de vacances et l’acheminer à votre 

supérieur immédiat via la plate-forme. 

Si vous êtes un employé avec une mise à pied saisonnière, le lien servira à prendre 

connaissance de votre dernière journée en présence au travail ainsi que la date officielle 

de votre mise à pied en fonction de l’écoulement de vos banques si vous êtes admissible 

à des vacances selon votre statut d’emploi.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous devez cliquer sur le lien inclus dans le courriel et vous serez dirigé vers la plate-

forme. 

 

 

  

https://www.youtube.com/watch?v=61gTR2WiONw
https://www.youtube.com/watch?v=61gTR2WiONw


Vous y retrouverez différentes consignes afin de compléter adéquatement votre 

formulaire. 

Uniquement pour l’écoulement de vos vacances estivales, il est important de ne pas 

déclarer vos absences dans Scolago. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



En cliquant sur l’image de droite, vous serez dirigé vers le formulaire : 

 

À la section 1, il s’agit du solde de votre banque de vacances à écouler selon votre 

pourcentage salaire. 

Il est important de compléter la section 2 concernant le solde de votre banque de 

maladie. Vous pouvez valider votre solde sur votre dernier relevé de salaire en cliquant 

sur la plaquette Service à l’employé.  

Si vous indiquez le transfert du solde de vos maladies en vacances, il sera reporté à votre 

banque de vacances de l’année suivante. Il ne compte donc pas dans l’écoulement de la 

présente année. Il est aussi possible de monnayer ce solde. 

 

Si vous répondez à l’un des deux critères suivants, nous vous invitons à compléter la 

section concernant les journées de maladie non-monnayables : 

• 30 ans d’ancienneté 

• 55 ans d’âge 

Vous trouverez ce solde sur votre relevé salaire également. 

À la section 3, nous vous demandons de valider la date de votre dernier jour travaillé 

puisque l’écoulement de votre solde débutera au lendemain de cette date. Veuillez 

prendre note que vous n’écoulez pas de banque les jours fériés. En cliquant dans le 

formulaire, la période de vacances s’indique et c’est ce qui détermine officiellement la 

date de votre mise à pied saisonnière. 

1 

2 
3 

4 

5 



Une fois le formulaire conforme, nous vous demandons de cliquer à la section 4 afin 

d’attester la conformité de celui-ci. 

À la section 5, vous pouvez ajouter un commentaire ou une précision à votre supérieur 

ou au SRH dans l’encadré du bas. Il est possible de réinitialiser votre choix de vacances 

en cliquant sur la plaquette du bas tant que votre choix n’est pas transmis.  

 

Vous pouvez cliquer sur enregistrer sans soumettre à votre gestionnaire pour le terminer 

à un autre moment. Une fois le formulaire conforme, vous cliquez sur « Soumettre au 

gestionnaire » et vous recevrez ce courriel vous informant qu’il a bien été transmis. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Et ce dernier courriel confirmera votre choix de vacances et votre date de mise à pied 

saisonnière. 

 

 


